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DEMANDE DE TITRE D’IDENTITÉ 

Passeport et/ou Carte Nationale d’Identité 

Le demandeur doit être présent lors du dépôt de la demande, le mineur présent doit 
obligatoirement être accompagné d’un des parents exerçant l’autorité parentale. 

Nouvelle demande out titre périmé depuis plus 
de 5 ans 

Renouvellement titre périmé depuis moins 
de 5 ans 

-​ Copie intégrale de son acte de 
naissance datée de moins de 3 mois 
 
-​ 1 photo d’identité récente aux 
normes en vigueur 

 
-​ Justificatif de domicile daté de moins 
de 3 mois avec adresse physique complète 
(quittance loyer, eau, électricité, téléphone, 
internet…) 
 
-​ Si hébergé : attestation 
d’hébergement + justificatif domicile 
hébergeant + la pièce d’identité de 
l’hébergeant 

 
 
-​ Pour les mineurs : la pièce d’identité 
du représentant légal présent, en cas de 
jugement fournir l’original du document. 
 

 
-​ Fournir impérativement l’ancien 
titre 
 

-​ 1 photo d’identité récente aux 
normes en vigueur 

 
 
-​ Justificatif de domicile daté de 
moins de 3 mois avec adresse physique 
complète (quittance loyer, eau, électricité, 
téléphone, internet…) 
 

-​  

Pour le passeport 
1 timbre fiscal 

Moins de 15 ans : Gratuit 
-​ De 15 à 17 ans : 1 500 FCFP                                                     - À partir de 18 ans : 3 000 
FCFP 

 
Les noms, prénoms, dates et lieux de naissance des parents du demandeur seront à renseigner 

En cas d’utilisation d’un nom d’usage, tout justificatif du nom utilisé 
-​ Acte de mariage, décès de l’époux, jugement …. . 

 

Perte ou vol 
-​ Perte : la déclaration de perte à compléter le jour du dépôt ou de la pré-déclaration en 
ligne 
-​ Vol : la déclaration de vol 
-​  

DEPOT DU DOSSIER : 

DU LUNDI au VENDREDI : 12H30 à 15H45 et 14H45 le Vendredi. 



Service des Titre d’identité : 42.60.26. 

Pour des raisons de sécurités, tout passeport non retiré dans un délais de 3 mois à compter de la date de 

réception sera automatiquement détruit. 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

-​ Durée de validité : 
●​ Passeport : 10 ans pour les majeurs et 5 ans pour les mineurs 
●​ Carte Nationale d’Identité : 10 ans 

 


